
BIBLIOTHEQUE CANADIENNE 



IL A. 

C O M T E S S E DE F R O N T E N A C 

1 0 3 2 - 1 7 0 7 

PAR 

T.-DP. BEDAED 

L É V I S 

PIERRE-GEORGES ROV, ÉDITEUR 

1904 



LA COMTESSE DE FRONTENAC 
O-K-

L a comtesse de Frontenac tient pa r un 
lien bien léger à l 'histoire de la Nouvelle-
France , celui d 'avoir été l'épouse, presque 
toujours séparée, du comte; de Frontenac , 
qui , p a r deux fois,fut gouverneur du paye, 
la première de 1672 à 1(582 et la seconde 
fois de 1689 à sa mort, en novem­
bre 1698. Aussi n'est-ce point cet te seule 
considération qui m'a engagé à écrire la 
biographie de cette femme remarquable , 
mais c'est aussi parce qu'elle a été liée 
pa r l 'amitié et le dévouement à une prin­
cesse de sang royal dont les actions sont 
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enregistrées dans l 'histoire de F rance , à 
l 'une de ses époques les plus tourmentées 
et les plus tristes, la guerre civile de la 
Fronde . Cette femme, ornée des dons de 
la beauté et de l ' intelligence, a fait part ie 
de cette société frivole, mais é légante et 
dist inguée du dix-sept ième siècle, de cette 
société qui donnai t le ton à celle de tou te 
l 'Europe, et sur laquelle elle a j e té un 
g rand éclat, au t émo ignage des contem­
porains. 

Mais avant de par ler de la comtesse de 
Frontenac , il est indispensable d e donne r 
quelques détails sur la g r ande princesse 
auprès de laquelle elle a vécu p e n d a n t 
quelque temps, p a r t a g e a n t ses joies et ses 
douleurs , comme elle le d i t el le-même, j e 
veux parler de mademoisel le de Mont-
ponsicr. 

Anne-Marie-Louise d 'Orléans ,duehesse 
de Montpensicr, connue aussi sous le nom 
de la Grande Mademoiselle, n a q u i t au 
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Louvre eu I627,de Gaston,duc d'Orléans, 
et de Marie de Bourbon, ducliesse de 
Montpensier. Ayant perdu sa mère cinq 
jours après sa naissance, les grands biens 
que cotte dernière lui laissa en firent une 
des plus riches princesses de l'Europe. 
Aussi Gaston, son père, croyant qu'elle 
serait appelée à une alliance souveraine, 
lui fit donner une éducation très soignée. 
Mais d'un autre côté elle fut adulée et 
gâtée par les flatteries ; de là un orgueil 
qui la disposait à dédaigner tout ce qui 
l'entourait et à se faire une sorte de per­
sonnalité qui semblait devoir concentrer 
sur elle-même toutes ses affections ; son 
heureux naturel et beaucoup de bonté de 
caractère la préservèrent quelque temps 
des fautes dans lesquelles ces funestes 
dispositions ne pouvaient manquer de 
l'entraîner. Jusqu'en 1648 elle se berça 
de l'espoir de plusieurs projets de maria­
ge avec des princes de l'Europe, projets 
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qui n 'about i rent à rien : du reste son 

mariai t ' , fut une de* grande* préoccupa­

t ions d e s a v i e . 

E n 1(!48, la Fronde *o. trouva soudai­

nement organisée. < 'n nomme ainsi la 

g u e r r e civil.- ijui eut lieu en France peii-

dan t la minorité de Louis X I V entre le 

parti de la cour, c'est-à-dire la régente 

A n n e d 'Autr iche ut. le cardinal Mazarin, 

son principal ministre, et le parti des 

p r inces et du par lement qu'on appelait 

les Frondeurs . 

Mazar in ayant fait a r rê ter deux magis­

t ra t s qui se faisaient remarquer à la t ê t e 

de l'opposition, une révolte générale 

éclata-. Les bourgeois et le peuple exaspé­

rés des taxes eontiuuclles qu'on imposait 

sur e u x , prirent les armes e t des barrica­

des furent, placées dans toutes les rues. 

(27 e t 28 août 1 6 4 8 ) . P e n d a n t ce temps, 

mademoise l le de M o n t p e l l i e r restai t fort 

t ranqui l le et fort satisfaite au châ teau des 
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Tuileries. " Pour moi, écrit-elle, toutes 
ces nouveautés me réjouissaient, et com­
me je n'étais pas fort contente de la Reino 
et de mon père, ce m'était un grand plai­
sir de les voir embarrassés ; je ne m'amu­
sais qu'à regarder tous les gens qui 
avaient dcB épées, qui n'avaient pas cou­
tume d 'en porter et qui les portaient de 
mauvaise grâce." 

Le peuple n'ignora pas les dispositions 
de la princesse, et dès lors le» Frondeurs 
fondèrent mr elle de grandes espérances. 
Après cette révolte il y eut un arrange­
ment peu solide entre Mazarin, le parle­
ment et la Fronde, et presque tous les 
prisonniers d'Etat furent mis en liberté. 
La cour retirée à Saint-Germain fut obli­
gée peu après do rentrer do nouveau en 
arrangements avec les Frondeurs qui 
avaient repris le» armes, et la régente se 
retira à Amiens au Heu d'entrer à Paris. 
Ce fut pendant ce temps quo se forma le 
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projet d ' une union entre le fils d e Char l e s 

|..r inoi'l. sur l'.'-cliatuml cl M a d e m o i s e l l e 

ij i i i se montra to r t d isposée à l ' a e e n e i l l i r. 

S o n imaginat ion lui l'on m i l a u s s i t ô t l e s 

pians l e s p l u - roinaiiescpies : e l l e voulait 

t o i i l saerilier à s o n é p o u x futur q u ' e l l e 

connaissait à peine ; son projet était d e 

vendre tons ses biens pour lui procurer 

de* troupes et de c o m b a t t r e à s e s eôtés. 

L a eotir revint à Par is , M a d e m o i s e l l e l ' y 

suivi t et bientôt s ' évanoui ren t les espé­

rances qu 'e l le avai t fo rmées pour la res­

tauration de l 'autor i té r o y a l e en A n g l e ­

terre, car sou m a r i a g e m a n q u a pur la 

faute d ' A n n e d ' A u t r i c h e qu ' e l l e ava i t 

fort mécontentée par ses al lusions piquan­

tes contre la souvera ine . 

Cependant de n o u v e a u x orages t roublè­

rent la cour, et,eit j a n v i e r lb'50,les princes 

de C o u d é et de Con t i ainsi que le due d e 

L o n g u e v i l l e furent arrêtés. L a princesse 

de C o u d é ré fug iée à B o r d e a u x sou leva la 
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I ; t i i « M i n < \ Le p a r t i r o y a l «lut fui ri* le s i ège 

d e c i ' l t i ' ville qu i à la tin fut o b l i g é e de 

...> r e n d r e , m a i s la p r i n c e s s e de C o n d é 

a v a i t o b t e n u d e s c o n d i t i o n s i o r t h o n o r a ­

b l e - , e t sa condui t» ' on f rappant , v i v e m e n t 

M a d e m o i s e l l e lui lit c o n c e v o i r le d é s i r d e 

j o u e r un rùle s e m b l a b l e si j a m a i s l 'oeea-

H Ï O H s ' en p r é s e n t a i t . 

C e t t e occas ion ce fut G a s t o n d ' O r l é a n s , 

s o n p è i e , q u i la lui f o u r n i l . 

L o u i s X I \ r a l la i t b i e n t ô t è ( r e d é c l a r é 

m a j e u r et la p r i n c e s s e qu i ava i t o n z e a n s 

p l u s q u e lui se m i t els t ê t e d e l ' épouse r . 

E i i e é t a i t sa c o u s i n e . L e s m o y e n s q u ' e l l e 

e m p l o y a pour p a r v e n i r ;\ ce bu t furent 

e o t t f o r m e s à son c a r a c t è r e a r d e n t e t ro-

rnu t iesqu t ; , C o n d é v e n a i t d e r a l l u m e r la 

g u e r r e , civi le . G a s t o n se d é c l a r a o u v e r ­

t e m e n t c o n t r e la r e i n e e t M a z a r i n . M a d e -

mots td l f t d e M o n t p e n s i e r n ' e x a g é r a n t le» 

f o r é e s d u p a r t i , r é s o l u t de wy d i s t i n g u e r 

p a r d - s a c t i o n s d ' é c l a t , p e r s u a d é e que. la 
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paix ne pourrait être faite ensuite, sans 
qu'au préalable elle eut la promesse de 
devenir reine de France. Gaston était 
alors à Paris et sa fille l'excitait à faire 
de grands efforts en faveur du parti de la 
Fronde. Il suivit ses conseils et leva des 
troupes dont il donna le commandement 
au duc de Beaufort, avec le duc de Ne­
mours qui commandait une petite armée 
du parti. A cette nouvelle la cour quitta 
Poitiers, se rendit à Blois et voulut s'as­
surer de la ville d'Orléans. C'est alors 
que G-aston qui était peu courageux de 
sa nature résolut d'envoyer sa fille daus 
cette ville pour en assurer la fidélité et le 
maintien au parti de la Fronde, résolu­
tion à laquelle elle accéda avec joie, com­
me on peut se l'imaginer. Elle eut donc 
le commandement suprême des deux 
petites armées qui étaient sous le com­
mandement des ducs de Beaufort et de 
Nemours, et elle partit de Paris accompa-



L A COMTESSE DK F K O N T E N A C 18 

g n é e des comtesses de F iesque et do 
F r o n t e n a c que l'on nomma par plaisan­
terie ses maréchales de camp. *' Made­
moiselle y alla avec beaucoup de joie et 
d e résolution " , d i t m a d a m e d e Motte-
ville, " suivie des comtesses de Fiesque et 
de F ron tenac , e t de plusieurs aut res 
d a m e s habillées en amazones, aeeompa-
guées du duc de Roliau, de quelques 
conseillers du pa r l emen t et de plusieurs 
j e u n e s gens de P a r i s . " 

On verra plus loin la manière ingénieu­
se et ha rd ie don t elle usa p o u r en t re r 
d a n s la ville d 'Orléans. Quelques mois 
après Mademoiselle revint à Pa r i s ; l'ar­
m é e royale commandée par Tu renne se 
rapprocha de la capitale et a t t aqua celle 
d u prince de Condé. Le combat le plus 
vif e t le plus opiniâtre s 'engagea dans le 
faubourg Saint -Antoine , et les t roupes du 
pr ince auraient é té exterminées si M a d e . 
moisel le qui s 'était r endue à la Bastille 
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n'eut ordonné de leur ouvrir les por tes et 
n'eut t'ait tirer le canon sur celles du ron 
La cour qui était sur les hau teu r s de 
Claironne fut témoin de ce combat . On 
lui (it part do la conduite que tenai t la 
princesse, et en l ' apprenant Mazarin dit : 
" Voilà un coup de canon qui vient de 
tuer son mari."' 

Cependant les scènes terribles qui s'é­

ta ient passées achevèrent de rendre les 

.Frondeurs odieux aux Paris iens. Ils 

étaient divisés entre eux et n 'ava ient 

plus à leur tête que Gaston, sa fille et le 

cardinal de Retz ; dans cette position il 

fallut céder sans même faire de négocia­

tions. L 'entrée du roi à Paris fut fixée au 

21 octobre 1652. D e u x jours aupa ravan t 

la princesse avai t reçu ordre de qui t te r 

les Tuileries. El le ne t rouva poin t d'asile 

auprès do son père , et ces deux personnes 

qui avaient commis les mêmes fautes ,dont 

les intérêts étaient les mêmes, se séparé-
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rcnt après d 'amères récr iminat ions et en 

sMmputant réciproquement leurs mal­

heurs . 

I c i i îni t la eari 'ière politique d'une 

princesse qui avait montré beaucoup de 

courage, niais qui avait déployé- peu de 

capaci té et de j u g e m e n t . A g é e de vingt-

s ix ans et en possession d 'une grande 

fortune elle aurai t pu être heureuse enco­

re, si son caractère al t ier et son âme pas­

sionnée ne l 'eussent entraînée de nouveau 

à bien des fautes. 

L a F r o n d e é tant vaincue et Mademoi­

selle, j ugean t que sa disgrâce devai t être 

longue, alla hab i t e r un de ses châ t eaux 

n o m m é Sa in t -Fa rgeau . Enfui l 'autor i té 

royale é tant in te rvenue pour régler les 

difficultés d ' in té rê t s ent re elle e t son père 

à propos de la reddit ion du compte de 

tutel le de ce dernier , Mademoisel le rentra 

en g râce et fut rappelée à la cour un 

pr in temps de 1 6 5 7 . 
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Je ne puis terminer cette courte notice 
sans mentionner son dernier projet de 
mariage avec le duc de Lauzun, projet 
manqué comme tous les autres, et qui 
nous a valu une des plus charmantes let­
tres de madame de Sévigné à Coulanges, 
laquelle commence ainsi : " J e m'en vais 
vous mander la chose la plus étonnante, 
la plus surprenante," etc., etc. Mademoi­
selle de Montpensier mourut le 5 mars 
1693, à l'âge de 66 ans. En parlant de la 
Fronde, il n'est guère possible de passer 
sous silence les noms des duchesses de 
Longueville et de Ohevreuse, les deux 
belles Frondeuses qui prirent une part si 
active dans cette guerre civile. Il faut 
dire aussi, en général, que jamais il n'y 
eut d'époque où les femmes de France 
aient été plus adulées et plus émancipées, 
plus reines et plus amazones, plus héroï­
nes et plus aventurières. C'est merveille 
de les voir lancées en pleine liberté à 
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travers la .société, menant do front l'a­
mour et la politique, la guerre et l'intri­
gue, les hommes et les événements. 

Entrer dans le détail do leurs actions 
guerrières, de leurs intrigues et de leurs 
amours, serait un hors d'œuvre dans cet 
écrit, aussi je me contente de cette men­
tion sommaire. 

Tels sont les principaux faits de la vie 
de mademoiselle de Montpensier qu'il 
était indispensable de connaître pour 
comprendre les incidents de la vie de la 
comtesse de Frontenac que nous allons 
raconter. Mais parlons d'abord de son 
mariage qui eut lieu dans les circonstan­
ces les plus étranges et les plus singu­
lières. 

Ce fut en octobre 1648 que mademoi­
selle Anne de la Grange fut mariée à 
Louis de Buade, comte de Frontenac. 

Le comte était petit-fils du premier 
maître d'hôtel du roi Henri IV, et sou 
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p è r e a v a i t é p o u s é u n e d e s fille d e R a y ­

m o n d P h é l i p p e a u x , s e c r é t a i r e d ' E t a t a p r è s 

son p è r e e t son f r è r e . C e t t e p a r e n t é d e 

F r o n t e n a c a v e c l e s P h é l i p p e a u x , f a m i l l e 

d o n t d e s m e m b r e s f u r e n t e n c o r e m i n i s t r e s 

d ' E t a t s o u s les n o m s d e c o m t e s d e P o n t -

c h a r t r a i n e t d e M a u r e p a s , n e c o n t r i b u a 

p a s p e u à la f a v e u r d j n t il j o u i t p l u s 

t a r d . 

A l ' é p o q u e d e son m a r i a g e F r o n t e n a c 

â g é d e t r e n t e a n s é t a i t d é j à m a r é c h a l d e s 

c a m p s e t a r m é e s d e S a M a j e s t é e t m a i s t r e 

d e c a m p (colonel ) d u r é g i m e n t d e N o r ­

m a n d i e ; l a j e u n e m a r i é e n ' a v a i t q u e 

s e i z e a u s . 

E l l e é t a i t fille d e C h a r l e s d e l a G r a n g e , 

s i e u r d e N e u v i l l e , m a î t r e d e s r e q u ê t e s . 

L e s a m o u r s d u c o m t e f u r e n t t r a v e r s é s 

p a r les b i z a r r e r i e s d e c a r a c t è r e d u p è r e 

d e l à c h a r m a n t e j e u n e fille. C e t h o m m e (1) 

(1 ) Historiettes de Tallemant des Beaux, 
vol. 7, p . 130 et seq. 
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qui était veuf était fort riche et n'avait 
qu'une fille qu'il donna à élever à sa 
tante madame de Bouthilier. Frontenac 
la rechercha en mariage. Madame de 
Bouthilier dit à son père qu'il pouvait 
faire un meilleur mariage que de la don­
ner à Frontenac qui n'avait que vingt 
mille livres do rente. Cet homme qui 
n'avait pas grande cervelle laissa engager 
les choses et sottement portait des bai­
sers à sa fille de la part de son futur gen­
dre. Madame de Bouthilier lui disait : 
" Si vous promettez votre fille, n'allez pas 
vous en dédire après" . Alors la Grange 
s'avisa de dire qu'il no voulait plus de 
Frontenac pour son gendre. Sa fille lui 
répondit : " Mon père, vous m'avez com­
mandé de l'aimer, j ' y suis engagé et je 
n'en aurai point d'autre." Puis madame 
de Bouthilier lui conseilla de dire à sa 
fille ou d'avoir à retourner avec lui ou 
d'entrer au couvent. " La jeune fille aima 
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mieux entrer en religion, mais aupara­

vant elle alla se marier sec rè tement . " (1) 

Anne de la Grange entra-t-elle réelle­

ment au couvent ? C'est dou teux ; dans 

tous les cas sou mar iage ne fut pas abso­

lument secret. 

" Ce ne fut point à sa paroisse qui 

é ta i t celle de Saint-Paul que fut bénie 

son union avec M. de F r o n t e n a c (2),mais 

dans une des peti tes églises de la cité qui 

avaient le privilège de recevoir les amants 

qui se mariaient malgré leurs parents . 

Ce fut à St-Pierrc-aux-Bœufs que le 28 

octobre 1648 mess i re Louis de B u a d e , 

comte de F ron tenac , épousa demoiselle 

Annede l aGrange , f i l l e demess i re Charles 

de la Grange, conseiller du Roy , de la 

paroisse de St-Paul , M. de F r o n t e n a c 

(1) Tnllomant des .Réaux. 
(2) Jal, Dictionnaire critique, de biogra­

phie, et d'histoire. 
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ayan t une dispense obtenue de l'official 
de Par is , par laquelle il est permis au Sr 
de Buade et demoiselle de la G r a n g e de 
célébrer leur mar iage suivant et confor­
m é m e n t à la permission qu'il en a obte­
nue du Sr Coquerel , vicaire de St-Paul, 
pa rdevan t le premier curé ou vicaire sili­
ce requis , en g a r d a n t les solennités en tel 
cas requises et accoutumées . ' -

" Le mar iage eut lieu en présence de 
François d 'Ep inay , marquis de Sain t -Luc , 
Claude de Bordri l le ,comte de .Montrésor, 
H ippo ly t e de Be thune , comte de Celles, 
d a m e A n n e de Buade , femme du mar­
quis de St-Luc, et darne Geneviève de 
B u a d e , femme de M. de Montrésor, maî­
t r e des requestes. Signé Louis de Buade 
F r o n t e n a c , A n n e de la Grange. Ains i . " 

C o m m e on le voi t le mar iage du comte 
e t d e la comtesse de F ron tenac fut loin 
d ' ê t r e secret ; il est vrai que de la Grange 
n ' y é ta i t pas, mais il fut béni en présence 



| ,A COMTESSE DU K K o N T K S A C 

des parents et amis de l'un des con­

joints . 

Q u a n d de la Grange appri t le mar iage 

de sa fille il entra en fureur et il d i t : 

.le n ' ay que c inquante ans, j e me rema­

rierai, j ' au ra i douze enfants, elle n ' au ra 

que le bien de sa mère (84,000 écus). J e 

lui ôterai deux cent mille écus qu'elle 

pouva i t espérer de moi . " (1) 

D a n s sa colère de la Grange épousa en 

effet, peu après, une veuve, m a d a m e 

d 'A lbège . Les choses s 'accommodèrent 

ensuite ent re le père et la fille, e t celui-là 

au lieu de douze enfants comme il l 'avai t 

espéré n 'eu t q u ' u n e seule fille de son 

second mariage. 

L e 7 mai 1651, la comtesse de F r o n t e ­

nac donna le j o u r à un fils qui ne fut 

baptisé que le 15 mai 1655 à Saint-Sulpi-

ce sous le nom de François-Louis ; il eu t 

(1) Tallomant des Kéaux. 
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pour parrain le marquis de Sa in t -Luc et 

pour marraine madame veuve Claude de 

Bout l i i l ie r , dont le mar i avai t é té surin­

tendan t des finance» et secrétaire d ' E t a t . 

Cet enfant avait é té , lors de sa naissan­

ce , ondoyé par le curé de la paroisse de 

Clion, diocèse de Bourges , où il avai t 

été mis en nou r r i ce par sa mère , qui 

dès l 'année de 1 6 5 1 , courait les aventure» 

à la suite de mademoise l le de Montpen-

sier. Cet enfant fut tué plus tard à la 

tête d'un r ég imen t qu' i l commanda i t au 

servie»* de l 'évêque de Muns te r , allié de 

la Franco. (1) 

Mademoisel le de Montpensier ava i t 

connu la comtesse de F ron tenac avant 

son mar iage . P e n d a n t l 'été de 1 6 4 8 , 

ayan t eu quelques difficultés avec la reine, 

c o m m e cela lui a r r iva i t souvent , e l le lais-

( 1 ) Oraison funèbre du comte, de Frontenac, 
par le 11. P . Goyor, récollet, publiée par 
Pierre-Georges Roy—Lé vis—1895. 
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sa la c o u r p e n d a n t q u e l q u e t e m p s e t se 

mit. à v o y a g e r . En p a s s a n t à P o r t - s u r -

S e i n e elle a r r ê t a c h e z m a d a m e d e B o u -

t h i l i e r qu i y a v a i t u n e s u p e r b e p r o p r i é t é . 

" C ' e s t u n e d e s p l u s be l l e s m a i s o n s d e 

F r a n c e , " éc r i t - e l l e , (1) e l le e s t s i t u é e h 

m i e - c ô t e , on y v o i t d e s f o n t a i n e s , d e s 

c a n a u x , e t la r i v i è r e d e la S e i n e a u b a s 

d e s j a r d i n s q u i s o n t e n t e r r a s s e s , l e s a v e ­

n u e s s o n t be l l e s , e t l a m a i s o n b â t i e p a r 

u n s u r i n t e n d a n t . " M a d a m e d e B o u t h i l i e r 

é t a i t en effet v e u v e d e C l a u d e d e B o u ­

t h i l i e r m o r t en 1 6 3 5 e t q u i f u t s u c c e s s i ­

v e m e n t s u r i n t e n d a n t d e s b â t i m e n t s d e 

M a r i e d e M e d i c i s , s e c r é t a i r e d ' E t a t a u 

d é p a r t e m e n t d e s a f fa i res é t r a n g è r e s e t 

s u r i n t e n d a n t d e s f i n a n c e s s o u s L o u i s X I I I . 

(1 ) Mémoires de mademoiselle de Mont-
pensier. Coll. Petitol , vol. 41, p. 26, et poul­
ies autres citations de ces Mimoires,vo\. 41 et 
42 patsim. 
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Il dut toutes ses charges à la protection 
du cardinal de Richelieu. 

Disons en passant que la médisance et 
la calomnie n'ont pas épargné les surin­
tendants, au dix-septième siècle. On les 
accusait de péculat, on dénonçait leur 
faste insolent, leurs galanteries et leurs 
mœurs. Boilcau, entre autre écrivains, 
s'est fait l'écho des sentiments du public 
sur le compte des surintendants, dans sa 
satire contre les femmes où dans un en­
droit il dit : 

" Jamais surintendant no trouva do cruollos. 
L'or,même à la laideur donne un teint de 

[beauté." 

Ailleurs il met ces paroles dan» la bou­
che d'un surintendant : 
" Dans co coffre tout plein de rares qualités 
J'ai cent mille vertus en louis bien comptés," 

Mais revenons à notre sujet. 
" Madame de Bouthilier, continue la 

princesse, avait pris avec elle une de ses 
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parentes nommée mademoisel le de Neu­

ville, j eune , jolie et spirituelle, qu i me fit 

fort bien l 'honneur de son logis, (c'est 

madame de F r o n t e n a c p résen tement ) . 

Dès ce moment j ' e u s de l 'amit ié pour 

elle, dont elle a depuis senti les effets ; 

elle dit qu'elle en eut aussi pour moi ; elle 

m 'en a donné dès marques . V o u s la ver­

rez ma compagne dans mes t r i o m p h e s 

passés et dans mes disgrâces p résen tes . " 

Mademoiselle de Montpensier n 'a pas 

revu ses Mémoires, car elle n ' aura i t pas 

manqué d 'ajouter des paroles amères , 

quand l 'amitié qu'el le avai t pour la com­

tesse se changea en aversion et en ha ine . 

Trois ans plus t a rd la princesse se ren­

dit à Nemours avec son père. " J ' a m e n a i 

avec moi la plus agréable compagnie et 

la plus belle qui é ta i t toujours avec moi, 

c 'était madame de Fron tenac et mesde­

moiselles de La Loupe , toutes trois jol ies 
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et spir i tuel les ,nous ne taisions que danser 
e t nous promener à pied et à cheval ." 

C o m m e n t la comtesse de F ron tenac se 
joignit-elle à Mademoisel le '? Y fut-elle 
appelée ou y alla-t-elle de son propre 
mouvemen t ? C'est ce qu'on ne peut ex­
pl iquer d'après ses Mémoires. 

J e t rouve dans les Mémoires de Made­
moiselle un passage qui donne l 'origine 
du mot de F ronde que j ' a i omis de met­
t re lorsque j ' a i par lé de cette faction, pré­
cédemment . 

" Quoique le m o t de Fronde, écrit-elle, 
ne soit venu que sur une bagatelle, il faut 
que j e me t t e ici son origine. U n jou r (en 
1648) dans ce commencement de troubles 
que le par lement s 'assemblait souvent, 
B a c h a u m o n t , conseiller, parlai t d ' une af­
faire qu ' i l avait , il d i t de sa pa r t i e (adver­
saire) : " J e le fronderai bien " et comme 
chacun étai t assis à sa place Ton commen­
ça à par ler cont re M. le cardinal , sans 
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cependant le nommer quoique Ton le fit 

assez connaître. Barillon l'ainé commen­

ça k chanter : 

Un vont de fronde 
S'est levé ce matin : 
J e crois qu'il gronde 
( 'outre le Mazarin. ' ' 

De là, suivant Mademoiselle, le nom de 

Fronde que prit le parti politique hostile 

au cardinal, ministre d'Etat. 

En 1651, avant que Louis X I V eut at­

teint l 'âge de majorité, qui pour le souve­

rain était de 14 ans, (D'après la loi du 

royaume, tandis que pour les particuliers 

la majorité était de 25 ans) il se passa à 

la cour, laquelle était alors à Paris, un 

incident qui montre les prédispositions 

amoureuses du roi. Voici ce que raconte 

la princesse.: " A v a n t la majorité on fut 

se promener sept ou huit fois, et j ' a l l a i s 

à cheval avec le Roi , madame de Fron­

tenac m'y suivait. Le Ro i paraissai t pren 
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dre «rand plaisir à être avec nous et tel 
(pie la Reine crut <pfil é tai t a m o u r e u x de 
m a d a m e de Frontenac et là dessus rom­
pi t les parties qui é taient fuites, ce qui 
tacha le Roi au dernier point. Oommo 
on ne lui disait pas la raison, il offrit à la 
Reine cent pistoies pour les pauvre." tou­
tes les fois qu'il i rai t promener . Quand il 
vit qu'elle refusait cette offre il d i t : 

Quand je serai le maî t re , j ' i r a i où je 
voudrai , et j e le serai b ien tô t . " La Reine 
p leura fort et lui aussi ; l'on se raccom­
moda . La Reine lui défendit de par le r à 
m a d a m e de F r o n t e n a c . " 

Ainsi , d 'après mademoisel le de .\font- 
pe.nsier, ce fut la comtesse de F ron tenac 
qui inspira à Louis X I V les premiers sen­
t iments d ' amour dont il fut plus t a rd si 
p rod igue . 

C e p e n d a n t le par t i de la F r o n d e avai t 

reparu plus m e n a ç a n t et avec plus de vi­

gueur , et la cour , comme on l'a vu plus 

file:///font-
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haut, voulait s'assurer de la ville d'Orlé­
ans, où les Frondeurs avaient beaucoup 
do partisans. Mademoiselle pressa son 
père d'aller au secours de cette ville qui 
était le chef-lieu de son apanage. Gaston 
d'Orléans, dont le caractère était indécis 
et qui craignait de quitter Paris, finit par 
se décider à charger la princesse sa fille 
de cette expédition. Ce fut le duc de 
Rohan qui vint lui annoncer cette nou­
velle de la part de son père, et il ajouta 
qu'il l'accompagnerait. On peut juger de 
la joie de Mademoiselle, elle qui ne de­
mandait pas mieux que de se mettre en 
évidence par quelqu'action d'éclat qui, 
selon elle, devait servir ses projets matri­
moniaux. 

Elle partit sans retard de Paris avec 
les comtesses de Fiesque et de Frontenac, 
rejoignit les troupes de la Fronde à quel­
ques lieues d'Orléans et commença à 
leur donner des ordres. 
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Le lendemain le marquis de Fiamorin 
qui revenait d'Orléans vint au devant de 
Mademoiselle ; il lui dit que Messieurs 
de la ville ne la voulaient point recevoir, 
ils lui avaient remontré que le roi d'un 
cAté et elle de l'autre, cela les mettrait 
dans un grand embarras. Us lui faisaient 
demander d'aller dans quelque maison 
proche du lieu ou elle était, de faire la 
malade et qu'ils promettaient de ne point 
laisser entrer les troupes du roi. 

Mademoiselle ne von ut rien écouter, 
elle laissa son escorte, monta en carrosse 
avec ses deux compagnes, et arriva sur 
les onze heures du matin p r è s d'une des 
portes de la ville qu'elle trouva fermée 
et barricadée ; elle y resta trois h e u r e B 

sans qu'on voulut lui ouvrir ; à une autre 
porte elle ne fut pas plus heureuse Les 
remparts étaient bordés de gens qui 
criaient, vive le roi, vive les princes, 
point de Mazariu. Tout en allant et ve-
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nant autour de la ville, elle se t r o u v a au 

bord de l'eau où il y avait p lus ieurs bate­

liers, ils lui offrirent leurs serv ices qu 'e l le 

accepta et elle leur d e m a n d a s'ils pou­

vaient la conduire en ba teau j u s q u ' à la 

porte de la F a u x . I ls lui r épond i ren t 

qu' i l étai t bien plus facile d ' en briser uue 

au t re qui se t rouva i t tou t près et que si 

elle l 'ordonnait ils allaient y travail ler . 

La princesse répondi t que ou i et d e se 

hâter , puis après leur avoi r d o n n é de 

l 'argent , elle m o n t a sur une b u t t e , tou­

jours avec les deux comtesses,pour regar­

der briser la por te , puis elles redescendi­

rent . I l y avai t peu d 'eau p rè s du quai , 

des bateliers f irent u n pont de d e u x ba­

teaux dans l 'un desquels ils mi ren t une 

échelle au moyen de laquelle elles mon­

tè ren t sur le quai . Les batel iers avaient 

si bien travail lé qu'i ls avaient brisé la 

por te appelé .Bridée, mais i l y ava i t en 

t ravers d e u x barres de fer d ' u n e g rosseur 



33 

e x c e s s i v e en sorte qu'i l n 'y a v a i t qu 'un 

t rou dans la por te ; comme il y avai t 

beaucoup de boue, un h o m m e prit la 

princesse dans ses bras, la por ta et la 

plaça dans cette ouver ture où elle n 'eut 

pas p lutôt la tê te passée qu'on batt i t du 

t ambour ; les d e u x comtesses étaient pas­

sées par le même chemin. 

L a por te é tant franchie de cette étran­

g e manière, " d e u x hommes me prirent, 

écr i t la princesse, et me mirent sur une 

cha i se de bois. J e ne sais si j 'é tais assise 

dedans ou sur les bras, tant la jo ie où 

j ' é t a i s m ' ava i t mise hors de moi -même ; 

t ou t le monde me baisai t les mains et j o 

me pâmais de rire de me voir dans un si 

plaisant état. J e leur dis que j e savais 

m a r c h e r et que j e les priais de m e mettre 

à terre,ce qu' i ls firent." Mademoise l le s'ar­

rêta pour a t tendre les comtesses de F ies -

que et de F ron tenac qui ar r ivèrent près 

d 'el!e,pleines de boue ainsi qu 'el le même, 



:34 J,A COMTESSE Î>E F R O N T E N A C 

mais tontes trois joyeuses de leur équi ­

pée et de leur succès. Le peuple fut 

frappé de l 'audace et du courage de la prin­

cesse ; elle se r end i t tout de sui te à l 'hôtel 

de ville où les magis t ra t s l u r en t obligés 

de reconnaître son autor i té ; c 'étai t le 27 

mars 1652, et tous ces événements s'é­

ta ien t passés en trois jours depuis le dé­

par t do Paris . 

E n France où tou t finit par des chan 

sons, comme on di t bien souvent , on fit 

à propos de l 'entrée de mademoise l le de 

Montpensier et de ses compagnes dans la 

ville d 'Orléans, les couplets su ivan t s que 

Tal leniant des R é a u x nous a t ransmis ; 

" Or écoutez;', peuple de France, 
Comme en la ville d'Orléans, 
Mademoiselle en assurance 
A dit : je suis maître céans. 

On lui voulut former la porte 
Mais elle a passé par un trou, 
S'écriant souvent de la sorte ; 
Il ne m'importe pas par où 1 
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D e u x belles et jeunes comtesses 
Ses deux inareschalles de camp. 
Suivirent, su royallo altesse 
Dont on lit. un grand cancan. 

Fiosi)uo notre bonne comtesse 
Allait baisant les bateliers 
Kt Frontenac, quelle détresse, 
Y perdit un de ses souliers. 

L a princesse é tan t part ie d 'Or léans le 
2 mai 1652 se rend i t à Angerv i l l e où 
elle t rouva l 'escorte qu 'on lui avai t en­
voyée . Comme il faisait très beau temps, 
elle m o n t a à cheval ainsi que la comtesse 
de F r o n t e n a c et elles se p romenèren t de­
van t les t roupes . U n peu auparavan t 
Gaston d 'Or léans avai t écrit à mesdames 
de F iesque et de Frontenac , pour leur 
offrir ses félicitations sur leur b ravoure et 
l eur fidélité, e t au-dessus de la le t t re il 
ava i t mis : A mesdames les comtesses ma­
réchales de camp dans l'armée de ma fille 
contre le Mazarin. Ce fait é ta i t connu des 
t roupes qui les respectaient beaucoup et 
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môme le vrai maréchal de camp qui était 

(Jhavagnac, profita de la circonstance, fit 

l'aire hal te à un escadron d 'A l l emands 

qui faisait partie de l 'escorte et il o rdonna 

au colonel de faire saluer la comtesse qui 

était la maréchale de camp. I ls mi ren t 

tous l'épée à la ma in et la sa luèrent à 

l 'allemande. La princesse ayan t rejoint 

l ' année de la F r o n d e appela ses marécha­

les de camp au conseil de guerre qui eut 

lieu pour décider si on devait se ba t t r e ou 

non contre les t roupes royales ; l 'avis d e 

Mademoiselle et celui de ses d e u x com­

pagnes prévalurent dans la négat ive . 

Quand les t roupes de la F r o n d e furent 

revenues à Paris ainsi que mademoisel le 

do Montpeusier et ses compagnes, la com­

tesse de Fron tenac devint l'objet de la 

folle passion du duc Charles IV" de 

Lorraine venu à Par i s avec , son a rmée 

pour la joindre à celle des F rondeur s . I l 

se montra pour cela plein d 'égards et de 
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prévenances pour Mademoiselle, car il ne 
pouvait voir aussi souvent qu'il le vou. 
lait sa séduisante compagne sans se met­
tre très avant dans les bonnes grâces de 
la princesse. D'après Connut, auteur 
contemporain, le duc était un brigand 
plutôt qu'un prince souverain, aussi l'ac­
cueil que lui fit la comtesse ne fut pas 
très encourageant. 

Un jour Gaston d'Orléans qui était 
maître de Paris étant allé rendre visite à 
l'armée, au prince de Coudé et au duc de 
Lorraine, ils manifestèrent le désir que 
Mademoiselle vint aussi les visiter. Cette 
invitation fut acceptée ; madame do Cha-
tillon et la duchesse de Montbazon vou­
laient l'accompagner. " Je m'en excusai, 
dit mademoiselle de Montponsier, sur ce 
que j 'avais promis toutes les places de 
mon carrosse." Or, d'après l'énumération 
de toutes les personnes qui devaient y 
prendre place, y compris madame de 
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Frontenac, elles devaient être au nombre 
de neuf. Je ne mentionne ce fait que 
pour faire co nnaître la grandeur énorme 
de ces lourds véhicules qu'on appelait 
carrosse au dix-septième siècle. 

Cependant toutes les aventures de ma­
demoiselle de Montpensier, la part im­
portante qu'elle avait prise dans la guerre 
civile de la Fronde, l'avaient mise en 
disgrâce à la cour, la paix était faite, le 
roi devait entrer à Paris, et elle avait 
reçu ordre de quitter les Tuileries, son 
père même ne voulait pas la recevoir 
dans son palais du Luxembourg ; il ou­
bliait les services qu'elle lui avait rendus 
à Orléans, et il s'était réconcilié avec la 
cour, en sorte qu'il lui fit dire qu'elle eut 
à s'en aller à Bois-ie-Vicomte, une de ses 
terres, mais c'était un séjour qui lui était 
souverainement désagréable. Dans cette 
triste circonstance, obligée de se cacher, 
menacée d'être arrêtée, que faire ? C'est 
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alors que la comtesse do Frontenac, prise 
de compassion pour celle qu'elle aimait 
tant, vint à son aide. " Si vous voulez, 
dit-elle, aller à Pont-sur-Seine, madame 
de Bouthilier y est qui sera bien aise de 
vous recevoir, vous y serez fort secrète­
ment et vous vous y promènerez tant 
qu'il vous plaira. - ' Mademoiselle trouva 
la proposition admirable, et sur le champ 
elle entreprit le voyage. Arrivée de nuit à 
Pont-sur-Seine, toujours accompagnée des 
eomtesses,madame de Bouthilier les reçut 
avec le plus grand plaisir. Personne ne la 
connaissait et elle y vécut pendant quel­
que temps en repos gardant le plus strict 
incognito. 

Elle prenait tant de précaution qu'un 
jour, à une foire où elle s'était rendue 
avec madame de Frontenac, à laquelle on 
donnait une collation, car elle était con­
nue et aimée dans le pays, pendant le 
repas, Mademoiselle ne voulut pas ôter 
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son masque, donnant pour p ré tex te 
q u ' e l l e venait d 'avoir la petite vérole. 

Cependant mademoiselle de Montpell­
i e r menacée par la cour, par son père, 
*pii, ne sachant où elle était, envoyai t des 
espions pour la chercher et qui finirent 
par !a découvrir, se décida à aller rési­
der à irfaint-Fargeau, une de ses terres 
qui était i\ trois journées de Par is . La 
maison qui se t rouvai t sur cette terre 
était en très mauvais ordre, il fallut y 
taire de grandes réparations pendan t les­
quelles la comtesse coucha dans la même 
chambre qu'elle, habi tude qui se conti­
nua ensuite, parce que la princesse était 
peureuse. 

Ce fut pendant ce séjour à Saint-Far-
geau, au commencement de 1' année 1653. 
qu'elle commença ses Mémoires. Elle 
avai t lu ceux do la reine Marguer i te de 
Navarre , co qui lui avait donné du goû t 
pour un travail du même genre. Ce t ra-
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vail lui cn'ait une ot;t:iiputioti, car elle 

é t a i t très active. Elle n'ouvrit de ce pro­

je t à la comtesse de Fiesque, à madame 

de F ron tenac et, à son mari qui l'encou­

ragèrent fortement dans cette entreprise ; 

alors elle se mit à l 'œuvre et, écrivit la 
première partie de ses Mioimin:% qui sans 

avoir un grand mérite pareequ'ils sont 

t rop personnels, parfois part iaux et in­

jus t e s , n'en sont pas moins précieux, 

pareequ' i ls contiennent beaucoup de dé­

tails sur les personnes les plus considéra­

bles du temps, et sur les intrigues de la 

cour. Ce fut aussi à cette même époque 

qu'el le commença à détester la comtesse 

de Fiesque, sa d a m e d 'honneur , car ma­

d a m e de Fron tenac n 'é tait que son amie. 

M a d a m e de Fiesque était allé fuire un 
voyage à Paris où, paraît-il, elle avai t 

rnul par lé de la princesse qui l 'apprit par 
m a d a m e do Montmart ; elle lui permit 

p o u r t a n t de revenir auprès d 'elle, bien 
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qu'elle disait d'elle qu'elle était vieille et 
intrigante, et que ces aortes d'esprit sont 
dangereux dans les maisons. Quoiqu'il en 
soit la comtesse de Fiesque arriva à Saint-
Fargeau avec sa fille madame de Pont, et 
le jour même de son arrivée la princesse 
dit à madame de Frontenac : " Je vous 
conjure de ne faire aucune liaison avec la 
comtesse de Fiesque, de n'entrer dans 
aucun de ses commerces, pareeque j 'ai 
beaucoup d'estime et d'amitié pour vous 
et je sens fort bien que je perdrais l'une 
et l'autre." 

Cependant les jours s'écoulaient triste­
ment à Saint-Fargeau, et la princesse qui 
s'ennuyait, voyageait souvent ; au retour 
d'un de ses voyages, elle reçut la visite 
de la duchesse de Sully qui était accom­
pagnée de M. d'Herbout et du comte de 
Frontenac ; l'année précédente le comte 
était aussi venu à Saint-Fargeau, mais 
alors il relevait d'une grave maladie et il 
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avait vécu comme un convalescent qui 
revient des portes de la mort. 

Pendant son séjour à Saint-Fargeau qui 
ne fut pas long, Frontenac se montra im­
pertinent, querelleur, suffisant au point 
que tout le monde plaignait beaucoup la 
comtesse d'avoir un mari si extravagant, 
et disait qu'elle avait bien raison de ne 
pas vouloir aller demeurer avec lui. 

Feu de temps après la princesse étant 
allé à Lille se rendit à la maison de Fron­
tenac " qui est assez jolie, dit-elle, pour 
un homme comme lui, elle est propre­
ment meublée. Il m'y fit faire fort bonne 
chère. Il me montra tous les desseins qu'il 
avait d'embellir sa maison, et d'y faire 
des jardins, des fontaines et des canaux ; 
il faudrait être surintendant pour les exé­
cuter, et à moins de l'être je ne com­
prends pas qu'on les puisse concevoir ". 

La comtesse de Fiesque, dame d'hon­
neur de la princesse, mourut en 1654, et 
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il s'agissait de la remplacer. L'entourage 
d e Mademoiselle, de qui madame de 
Frontenac était fort aimée, la sollicitait 
de la prendre pour lui succéder. La prin­
c e s s e qui était fort glorieuse hésitait, 
parceque, bien qu'elle fut mariée à un 
noble,sa naissance était bien au-dessous 
de celle de mesdames de St-George, sa 
première dame, et de Ficsque. Madame 
de Choisy la pressait fort de faire ce 
choix : " Si vous ne le faites, lui dit-elle, 
son mari, qui est un bourru, ne vous la 
laissera pas, il est résolu de l'amener à 
ce voyage, et elle ne l'aime point. . . . Si 
vous l'aimez voici une occasion de le lui 
témoigner." Ces instances jointes à l'ami­
tié qu'elle avait pour la comtesse vainqui­
rent son hésitation ; elle écrivit à son 
pore pour eu avoir l'autorisation qui lui 
fut accordée. " Cependant (pauvre sotte 
que j'étais), écrit-elle, j 'a i su depuis que 
la comtesse de Frontenac disait : " Made-
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moiselle croit m'avoir choisie ; si elle ne 
l'eut point fait, Son Altesse Royale l'au­
rait obligée à me prendre : je dépend» de 
lui et non d'elle." Si ces paroles sont 
vraies, elles tandent à prouver que la 
comtesse jouait un rôle faux auprès de la-
princesse, et que, dans les querelles inces­
santes entre le pore et la tille, elle pre­
nait le parti du premier, et le mettait au 
courant de toutes les actions de la prin­
cesse. 

Peu de temps après que madame de 
Frontenac eut été choisie comme dame 
d'honneur elle fut obligée d'aller à Paris ; 
elle avait appris que son père était à l'ex­
trémité, et eu effet il mourut peu de jours 
après son arrivée. 

Pendant ce temps la princesse voya­
geait d'une place à l'autre sans cependant 
se rapprocher de la cour qui était alors à 
Fontainebleau. Elle allait partir pour 
Pont-aur-Seine, quand son père qui avait 
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appris son nouveau projet de voyage, lui 
fit défendre d'y aller, parce que cela la 
rapprochait trop de la cour. L'ordre ve­
nait trop tard ; elle partit avec madame 
de Frontenac, et la jeune comtesse de 
Fiesque qui avait remplacé sa more au­
près de la princesse comme amie seule­
ment. La princesse passa six semaines, 
pendant lesquelles madame de Bouthilier 
maria une de ses filles. " Elle me donna 
une collation dans un bois avec des lu­
mières et des violons ; ce fut une jolie 
fête à voir et encore plus à mander pour 
montrer qu'on ne s'ennuyait point hors 
de Paris." 

Avant de passer plus loin, disons un 
mot de la jeune comtesse de Fiesque qui 
était venue vivre près de la princesse 
apiès la mort de sa mère. En réalité 
Mademoiselle ne l'aimait pas ; " c'est 
une personne, disait-elle, qui fait bien des 
assemblées, chez qui il y a plaisir d'aller ? 
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qui pare bien un cercle ; mais avec qui il 
n ' y a pas plaisir de demeurer . J e ne l 'au­
rais pas retenue chez moi ou du moins j e 
ne l 'aurais pas gardée si longtemps, sans 
la considération de son mari que j ' a i m e 
et que j ' e s t ime parce qu'il a du mér i t e . " 

Elle agissait avec beaucoup de pruden­
ce car elle s'était, bien aperçue que Made­
moiselle se défiai t d 'elle, et qu 'el le con­
naissait ses int r igues à Blois où se. trou­
va i t alors Gaston d 'Orléans " Q u a n d j ' e n 
parlais à madame de Frontenac , dit la 
princesse, et que j e lui défendais d 'avoir 
aucun commerce avec elle, elle me ré­
pondai t , je ne sais ce qu'elle fait ni ce 
qu 'e l le écrit, j e ne le lui d e m a n d e point 
e t elle ne m'en par le point ." 

Si la vie à Saint -Fargeau é ta i t généra­
l emen t t r is te , elle avai t aussi que lque fois 
ses jou r s de réjouissauce et de gala, car 
Mademoise l le , bien qu 'exi lée de la cour, 
ava i t conservé ses amis qui d e M B à au-
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très venaient lui rendre visite. C'est 
ainsi qu'au mois de juillet 1655 le châ­
teau se remplit de nobles personnages ; 
c'était entre autres la comtesse de Maure, 
mademoiselle de Vaudy, mesdames de 
Monglat, de Lavardin, la marquise de 
Sevigné qui venait passer quelque temps 5 

le comte et la comtesse de Béthuue, .M. 
de Matha qui commençait à être amou­
reux de la comtesse de Frontenac, et qui 
continua à lui faire la cour pendant tout 
le temps qu'elle resta avec la princesse, 
mais sans plus de succès que le duc de 
Lorraine, et beaucoup d'autres. La réu­
nion de tout ce monde élégant compo­
sait une cour fort distinguée à la princesse. 
Le temps se passait le plus agréablement 
possible, comédies jouées par des acteurs 
que Mademoiselle faisait venir de Paris 
danses, repas champêtres pendant les­
quels des musiciens charmaient les oreilles 
par leur musique harmonieuse, visites 
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dans les plus belles habi ta t ions des envi­
rons, etc., etc. 

P e n d a n t ce temps là Gaston d 'Or léans 
toujours aigri contre la princesse sa tille 
cont inuai t de la persécuter ; il lui lit or­
donne r de renvoyer de son service son 
h o m m e de confiance nommé Pré-fontaine, 
servi teur honnête et dévoué à ses inté­
rêts dans son procès contre son père, au 
sujet de sa reddit ion de compte de tu­
telle, et un aut re servi teur fidèle n o m m é 
ÎNau. Elle crut voir dans toutes ces per­
sécutions le résultat des intr igues et des 
cabales des d e u x comtesses qui, pensait-
elle, agissaient sourdement et suscitaient 
la ha ine de son père contre ces d eux em­
ployés qui leur déplaisaient pa r leur t rop 
g r a n d m o u v e m e n t , mais elle n 'en dî t pas 
un mot a u x comtesses de F r o n t e n a c et 
de Fiosque. 

L e comte de B é t h u n e qui fut obligé do 
p a r t i r tout de sui te revint peu après à Saint-
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Fargeau. " Je lui fis de grandes plaintes, 
dit Mademoiselle, de la conduite de la 
comtesse de Fiesque et de madame de 
Frontenac ; cette dernière l'alla trouver 
les larmes aux yeux et lui témoigua le 
déplaisir qu'elle avait que je no la trai­
tasse plus comme à l'ordinaire. Il se laissa 
si bien dupar et moi aussi qu'il nous rac­
commoda ; elle pleura beaucoup et me fit 
paraître une grande tendresse pour ma 
personne, blâma la conduite de madame 
de Fiesque et me dit qu'elle renonçait à 
tout commerce avec elle, hors celui à 
quoi la bienséance l'obligeait." 

La raison pour laquelle les comtesses 
ne montraient plus le même dévouement, 
la même amitié à la princesse, c'est que 
ses querelles avec son père empêchaient 
sa réconciliation avec la cour ; toutes 
deux frivoles et mondaines n'avaient 
qu'un seul désir, celui d'y reparaître avec 
éclat, à la suite de la princesse, participer 
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à sos fêtes, y recevoir los hommages et 
les adulations, ce qu'elles convoitaient le 
plus au monde. C'est ce qui apparaît par 
le passage suivant dos Mémoires de nia-
demoiselle de Montpensier : " La course 
divertissait à l'ordinaire à des bals, comé­
dies et ballets ; le Roi qui danse fort bieu 
les aime extrêmement. Tout cela ne me 
touchait point ; je songeais que j'en ver­
rais encore assez à mon retour. Les com­
tesses de Fiesque et de Frontenac n'eu 
étaient pas de même, rien n'égalait leur 
chagrin de n'être pas de toutes ces têtes, 
elles en faisaient sans cesse des lamenta­
tions sur un ton fort désobligeant pour 
moi, ce qui les mettait petit dans mon 
esprit do la manière qu'elles y sont, pour 
que je ne change jamais de sentiments 
pour elles ". 

Ce fut au commencement de 1656 que 
Gaston d'Orléans se réconcilia avec la 
cour ; les comtesses de Frontenac et de 
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'Kiosque en t émoigna ien t des t r anspor t s 
de joie, niais en même temps elles repro­
chaient à la princesse de ne pas en avoir 
fait autant avec son père, ce qui aurai t 
valu la fin de son exil et comme consé­
quence leur entrée à la cour. 

J ' a i oublié de dire qu'i l ne pa r a î t pas 
par les Mémoires que madame de Fron­
tenac qui devai t ê t re riche, ai t vécu en­
t iè rement aux dépens de la princesse, 
pendau t qu'elle étai t auprès d 'el le, puis­
qu'elle parle en deux ou trois endroi t s de 
son carrosse, et de ses gens ; pa r consé­
quen t sa dépendance n 'é ta i t que relat ive 
e t la princesse ne pouvai t avoi r d ' au t re 
autor i té sur madame de F ron t enac que 
celle que lui imposait sa quali té de dame 
d ' h o n n e u r j o i n t e à son dévouemen t . Ceci 
d iminue beaucoup la valeur des acrimo­
nies et des mauvaises in te rpré ta t ions de 
ses actes. 

Les rapports ent re Mademoisel le et les 
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comtesses devenaient de plus eu plus 
difficiles et tendues, colles-ci, d 'après la 
princesse, se déchaînaient contre sa con­
dui te à l 'égard de son père qu'elles 
louaient fort, et t rouvaient qu 'e l le étai t 
t rop heureuse qu 'on lui eut laissé de quoi 
v ivre dans l 'opulence. 

Les choses ne pouvaient pas d u r e r long­
t emps ainsi ; ce fut la comtesse de Fies-
fjnc qui se sépara la première de la pr in­
cesse et elle v int lui annoncer son dépar t 
le p remie r de l'an 1657, et cela en te rmes 
fort durs . " I l y a longtemps que j e sou­
hai te de sortir d ' ici , dit-elle, je ne savais 
où aller, sans cela je n'y serais pas de­
meurée si longtemps, j e me déplais fort 
a u p r è s de vous, et j e ne t rouve pas que 
vous m'ayiez t ra i tée comme j e le mé­
r i t a i s . " 

— " Quand vous avez désiré de venir 
céans , lui répondi t la princesse, j e vous 
ai fort bien reçu ." 



04 LA COMTESSE Dtt FRONTKN'AC 

Elle reprit : " Cela eut été fort ridicule 
que vous ne m'eussiez pas bien reçu, j e 
vous ai fait l'honneur de venir ici ." 

" Et moi, lui dit la princesse, j e vous 
IMI ai fait beaucoup de vous y recevoir, vu 
la conduite que vous avez tenue avec moi ; 
on ne vivrait pas chez une simple darne 
comme vous avez fait ici, qu'elle ne voue 
eut priée do vous en aller chez vous." 

Alors, dans sa colère, madame de Fies-
que avoua qu'elle trouvait que son père 
l'avait trop bien traitée, et qu'elle était la 
cause qu'il lui avait fait renvoyer Préfon­
taine et ÎTau, et ajouta beaucoup de paro­
les blessantes. La princesse bien que d'un 
caractère irritable se montra pleine de mo­
dération et se contenta de l 'enroyer se 
coucher. 

Rendue elle-même dans sa chambre 
elle y trouva madame de Frontenac et 
lui dit : " Que dites-vous des extrava-
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gances de votre amie la comtesse de 
Fiesque ? 

Elle répondit qu'elle était fort fâchée 
qu'elle lui eut déplu, pleura toute la nuit 
et se leva de grand matin. 

Le matin même la comtesse de Fies­
que partait pour Paris. 

Enfin ce fut lo tour de madame de 
Frontenac ; une première séparation eut 
lieu entre elle et la princesse, ce fut à 
l'occasion d'un procès que celle-là avait 
avec sa belle-mère et qui nécessitait sa 
présence à Paris. Cette séparation se fit 
sans éclat et assez amicalement ; la prin­
cesse la chargea même de quelques com­
missions pour la ville. 

Rendue à Paris " madame de Fronte­
nac me fit l'honneur de m'écrire, dit la 
princesse,pour me rendre compte des com­
missions que je lui avait données, je lui 
répondis là-dessus précisément, et quand 
mes lettres étaient plus longues elles 
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étaient pleines de picoteries pour elle et 

pour la comtesse de F ie sque . " 

Pendant son B é j o u r à Pa r i s il va sans 

dire q u e m a d a m e de F r o n t e n a c rencon­

trait souvent la comtesse de Fiesque . Un 

jour elles a l lèrent toutes deux rendre 

visite à Gaston d 'Orléans qui les reçut 

très bien, e t elles l ' engagèrent à aller les 

voir. Gaston se rendit à leur désir, e t 
pour jouer vin vilain tour et causer d u 
dépit à Mademoisel le , elles firent connaî­

tre cette visite par la voie d e la gazet te . 

" J ' avoue , d i t la princesse, que j e fus 

assez sotte p o u r ne pas t r o m p e r leurs es­

pérances " ; ce qui n ' empêcha pas mada­

me de F ron tenac de faire d e m a n d e r à la 

princesse par la comtesse de B é t h u n e s'il 

lui serait agréab le qu'elle rev in t près 

d'elle. Elle lui fit r épondre que puis­

qu'elle était à Par i s , elle ferait bien d 'y 

rester. 

Cependant les animosités de la cour 
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contre la princesse s'étaient apaisées. 
Gaston d'Orléans se montrait aussi moins 
hostile à sa fille, en sorte que le comte de 
Béthune crut devoir engager la princesse 
à se rapprocher de Paris, que la cour ni 
son père ne s'en montreraient tâchés. 
Cédant à ce conseil,elle se mit en voyage 
et se rendit d'abord à Juvissy, à la mai­
son d'un de ses amis, alors absent ; " son 
premier soin fut déloger toutes les dames 
qui l'accompagnaient, do manière à n'y 
laisser aucune chambre si madame de 
Fioutenacy venait, c'est ce qui arriva 
le lendemain à la grande surprise de la 
princesse. Elle alla saluer la princesse 
qui la reçut froidement." 

" Dois-je, demanda-t-elle à la comtesse 
de Béthune, demeurer ici sans que Made­
moiselle me le dise ?" 

" J e n'en sais rien répondit la com­
tesse." 

Malgré ce froid accueil, elle resta ce-
pendant et coucha dans la chambre de la 
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princesse, comme elle en avait l 'habitude. 
La réconciliation entre la princesse et 

la cour était finalement accomplie. " La 
seule pensée que les comtesses de Fiesque 
et de Frontenac en seraient fâchée me 
réjouissaient, écrit Mademoiselle. Pour 
en donner des marques publiques j 'en­
voyai quérir des violons et des comédiens 
à Paris et je retins force dames pour 
danser et souper avec moi. 

" Frontenac et sa femme n'avaient 
point la mine gaie, et ni l'un ni l'autre 
n'osèrent me faire des compliments sur 
mon accomodement avec Son Altesse 
R o y a l e . . . . Sa femme me demanda si 
j 'avais agréable qu'elle revint avec moi à 
Saint-Fargeau ; je lui dis que puisque sou 
procès l'avait fait aller à Paris sans moi, 
il fallait qu'elle y demeurât jusqu'à c» 
qu'il fut jugé." 

Le lendemain mademoiselle de Mont-
pensier partit pour Fontainebleau ; mada-
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me de Frontenac avait les larmes aux 
yeux lorsqu'elle la vit partir. Dans son 
voyage elle dut s'arrêter à Limours où 
madame de Boutliilier vint la trouver. 
La princesse eut de longues conversa­
tions avec elle ainsi qu'avec madame de 
Béthune et Matha ; l'intérêt que ce der­
nier portait à madame de Frontenac fai­
sait qu'il parlait de ses affaires de la même 
manière que madame de Boutliilier qui 
était sa tante. " La grande question, écrit 
Mademoiselle était qu'elle voulait venir 
à la cour avec moi, et que je ne voulais 
pas l'y amener. Ils se disaient que c'était 
en bon français lui donner sou congé, et 
lui faire connaître que son service ne 
m'était plus agréable. Je répondis : " Il 
y a longtemps qu'elle l'a dû voir, si elle 
examine sa conduite, elle ne doit pas m'y 
faire penser, elle doit faire tout sou possi­
ble pour réparer ses fautes." 

Aux instances de madame de Bouthi-
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lier elle répondit par beaucoup d'amitié 
et de gratitude, mais témoigna beaucoup 
d'aigreur, et ne donna aucune réponses 
positive. 

Enfin le lendemain,toujours àLimours, 
madame de Frontenac arriva et alla trou­
ver la princesse au lit. " Elle me dit 
qu'elle était au désespoir de ce que je ne 
voulais pas l'amener avec moi,que c'était 
une marque certaine de sa disgrâce. Je 
lui répondis : " Votre faute a été publi­
que, il faut que la pénitence soit de 
même." Elle me vit le lendemain matin 
monter en carrosse, ce fut là les grandes 
douleurs, les larmes furent plus abondan­
tes qu'à Juvissy. Pour moi ma constance 
fut fort grande, et si j 'avais pu altérer 
mon visage et me donner du chagrin, 
c'aurait été un souvenir du temps qu'elle 
riait quand je pleurais." 

Telle fut la fin de cette amitié etitre 
mademoiselle de Montpensier et la com-
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tesse de Fron tenac , amit ié qui avai t d u r é 
plus de six ans, car cet te r up tu re a r r i v a 
vers le milieu de l 'année 1657, quelques 
semaines avant le retour de Mademoisel le 
à la cour. 

I l est assez difficile de comprendre la 
jus t ice des récriminat ions et des r a n c u n o B 
de Mademoiselle au moyeu des affirma­
t ions mal définies de ses Mémoires. Ce 
qu 'on voit de plus apparent c'est qu'el le 
lui reproche des regrets t rop vifs de son 
exi l loin de la cour, des correspondances 
et des rappor t s avec Gaston d 'Or léans 
dans lesquels el le présume que m a d a m e 
d e F r o n t e n a c la desservait auprès de son 
père , tou t cela n 'est pas bien clair ni bien 
p r o u v é ; elle ne semble ten i r nul compte 
d e sa fidélité e t de son a t t achement à sa 
pe r sonne p e n d a n t plusieurs années, et 
enfin ce qui ressort le plus év idemment , 
c'est qu'elle la pun i t de son inviolable 
a t t a c h e m e n t à la belle et j e u n e comtesse 
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de Fiesque, tout cela irai t h p rouver que 

Mademoiselle é ta i t j a louse et m ê m e t rès 

exigeante. Beaucoup de frivolité d 'un 

oôté, beaucoup d ' ex igence et d e h a u t e u r 

de l 'autre voilà aussi ce qui expl ique en 

part ie la disgrâce de m a d a m e de F ron te ­

nac et non pas de sérieuses raisons. 

N o n contente de cet te satisfaction don­

née à» son h u m e u r , dans les quelques 

ment ions que Mademoisel le fait de la 

comtesse dans ses Mémoires, après la rup­

ture , elle en parle avec mépris , sans tou­

cher cependant à sa réputa t ion qui est 

toujours restée in tac te , mais à cause de 

ses relations sociales, b ien qu'il paraisse 

pa r ces même men t ions que les d e u x 

comtesses fréquentaient le mei l leur mon­

de, mais elles n 'a l la ient point à la cour , 

et c 'étai t une raison suffisante pour Faî­

t ière princesse de les déprécier. 

Après sa séparation d 'avec m a d e m o i ­

selle de Montpensier, il est p robab le que 
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la comtesse vécut avec sa tante, ou bien 
encore d'une manière indépendante car 
elle était riche ; dans tous les cas ce qui 
est certain c'est qu'elle no vint jamais au 
Canada avec son mari et j 'a t t r ibue plut 
cet éloignomont à la répulsion et la 
frayeur que devait lui inspirer lo nouveau 
monde, elle qui était habituée à la vie 
élégante et raffinée de la cour, qu'à l'a­
version contre son mari. 

Quand la nouvelle de la mort du comte 
parvint en France, Saint-Simon mention­
ne le fait en disant que c'était un homme 
d'esprit fort du monde et parfaitement 
ruiné. " Sa femme avait été belle et ga­
lante extrêmement du grand monde et 
du plus recherché. Elle et son amie 
mademoiselle d'Outrelaise étaient des per­
sonnes dont il fallait avoir l'approbation ; 
on les appelait les Divines. Un si aima­
ble homme et une femme si merveilleuse 
ne vivaient pas aisément ensemble, aussi 
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le mari n'eut pas de peine à se résoudre 
d'aller vivre et mourir à Québec, plutôt 
que de mourir de faim ici, en mortel 
auprès d'une divine." 

La légende raconte que Frontenac avait 
prié un de ses amis de faire après sa mort 
enlever son cœur et de le porter à la 
comtesse, ce qui fut exécuté, mais elle 
refusa le présent en disant qu'elle ne vou­
lait pas d'un cœur qui du vivant de son 
mari, ne lui avait pas appartenu. (1) 

La comtesse était de la société de 
madame de Sévigné et de madame de 
Maintenon, ainsi qu'il appert par les 
lettres de ces deux illustres femmes. 

Elle mourut en 1707. C'est Saint-Si­
mon qui nous l'annonce en ces termes : 
" Mourut aussi madame de Frontenac 

(1) Pure calomnie. L e testament de Fron­
tenac détruit cette légende. V o y e z le Bulle 
tin des Recherches Historiques, vol. V I I , p. 68. 
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dans un bel appartement que le feu duc 
de Lude qui était fort galant lui avait 
donné à l'Arsenal étant grand maître de 
l'artillerie. Elle avait été belle et ne 
l'avait pas ignoré. Elle et madame d'Ou-
trelaise donnaient le toti à la ville et à la 
cour ; elles exigeaient l'encens comme 
décors, et ce fut toute leur vie à qui leur 
en prodiguerait. 

" Madame de Frontenac était fort vieille 
et voyait encore chez elle force bonne-
compagnie." 

Ainsi termina ses jours cette belle per­
sonne. Cette étude est trop abrégée pour 
pouvoir faire ressortir clairement les ca­
ractères du comte et de de la comtesse 
au point de vue de leurs rapports, ou plu­
tôt de leur éloignement. 

Il me suffira de dire, et ce sera ma con­
clusion, que lorsqu'une femme aussi dis­
tinguée par la beauté que par l'intelli-
gence,échappe à la calomnie ou du moins 
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à la médisance de deux écr ivains comme 

Saint-Simon et Ta l l eman t des R é a u x , qui 

en parlent souvent , exposée a u x séduc­

tions d 'un m o n d e licencieux, il faut que 

ses mœurs aient été pures e t qu 'e l le soit 

restée toujours une honnête femme. 
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U n ami nie signalait , il y a quelque 
t emps , l 'excel lent écri t de M. E d w a r d 
F a r r e r , publié dans la revue américaine 
Atlantic Monihly, int i tulé " T h e hab i t an t 
of Lower Canada , " et il ajoutait : vous 
qui avez remué la poussière de nos v ieux 
iiianuscrits,qui avez examiné u n si g r a n d 
nombre de documenta his tor iques , ne 
pourriez-vous pas nous t rouver l 'or igine 
au then t i que du m o t HABITANT ? Vous le 
voyez, ce mot est tel lement enraciné dans 
no t re langue, si bien admis pa r tou t que 
nos compatr iotes d 'or igine é t rangère sont 
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pour ainsi dire forcés de l'employer pour 
désigner nos cultivateurs. 

Je serais bien embarrassé, lui répondis-
je, de donner à présent une autorité,mais 
cependant j ' a i un vague souvenir d'avoir 
vu quelque chose à ce sujet. Je suis aussi 
piqué que vous de voir notre brave po­
pulation agricole désignée par un mot 
que nos écrivains se refusent d'employer 
sans le souligner,et surtout que les étran­
gers trouvent étrange, sinon ridicule ; je 
chercherai. 

En effet je cherchai ; je cherchai long­
temps sans succès ; mais, comme le dit 
mon ami Benjamin Suite, des piocheurs 
ne se découragent pas facilement ; je con­
tinuai donc mes recherches et je finis par 
trouver. 

Mais avant d'aller plus loin il est bon 
de jeter un coup d'œil rétrospectif sur 
l'état social de la Nouvelle-France, à 
l'époque dont il est question, afin de nous 



A PROPOS D U MOT " H A B I T A N T " 69 

rendre compte des raisons qui donneront 
Heu à l'ordonnance du Conseil Souverain 
que je citerai plus bas. 

Par le départ du régiment de Carignan, 
la colonie s'était trouvée augmentée de 
plus de 500 colons, soldats restants, et 
l'année suivante, en 1668, il arriva encore 
au pays plus de 600 personnes dont 100 
filles envoyées pour former dos familles ; 
on comprend qu'elles furent enlevées en 
quelques jours, aussi la vénérable Marie 
de l'Incarnation écrivait-elle : " Les cent 
filles que le roi a envoyées cette année ne 
iont que d'arriver et les voilà quasi toutes 
pourvues. Il en enverra deux cents l'an­
née prochaine et encore d'autres en pro­
portion les années suivantes. Il envoie 
aussi des hommes pour fournir aux ma­
riages de cette année ; il en est bien venu 
cinq cents, sans parler de ceux qui com­
posent l'armée. De la sorte c'est une cho-



70 A PROPOS DU MOT " H A B I T A N T " 

se étonnante de voir comme le pays se 
peuple et se multiplie." 

Non content d'envoyer des éléments à 
l'augmentation de la population, Louis 
XIV, par un édit du 1er avril 1670, or­
donne à l'intendant de payer aux garçons 
qui se marient à 20 ans et au-dessous et 
aux filles à 16 ans etau-dessous,20 francs 
à chacun, le jour de leurs noces, ce qui 
sera appelé le présent du roi, de plus il 
accorde aux colons qui auront dix en­
fants vivants une pension de 300 francs, 
et à ceux qui en auront douze 400 francs. 

Le même édit ordonne que dans les 
villes et bourgades les habitants qui au­
ront le plus d'enfants soient préférés aux 
autres pour les charges honorifiques, et 
bien plus que l'on punisse de l'amende, 
les pères qui ne marieront pas leurs gar­
çons et filles à l'âge respectif de 20 et 
16 ans. 

Comme on le voit cet édit était passa-
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blement arbitraire, mais il faut le juger 
avec indulgence en faveur du motif ; car 
il entrait dans la politique du grand 
Colbert de peupler promptement la colo­
nie de la Nouvelle-France à laquelle il 
avait voué un intérêt tout particulier. 

Stimulés par toutes ces facilités, tous 
ces encouragements, les mariages se mul­
tipliaient et par suite les naissances. 

Les colons se mariaient promptement 
et jeunes, surtout les filles ; de jeunes 
couples comptant 30 ans, âges réunis des 
conjoints, n'étaient pas rares. Les vouvos 
mêmes ne pleuraient pas trop longtemps 
leurs époux, sans doute par obéissance 
aux volontés du roi. Dollier de Cassou, 
dans son Histoire de Montréal, nous rap­
porte qu'une jeune veuve, très consolable 
celle-là, convola en secondes noces avant 
que son premier mari fut enterré. 

Des familles de 8, 10, 12, 20 enfants 
n'étaient pas rares quelques années après, 
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et si le regretté docteur LaRue qui vou­
lait absolument que les Canadiens n'eus­
sent pas moins de 12 enfants, pour con­
server les traditions, ajoutait-il, eût vécu 
dans ce temps-là, il aurait eu complète 
satisfaction ; même on vit un père de 
famille avoir 26 enfants. Transmettons à 
la postérité le nom de ce Prince cana­
dien ; c'est le sieur Jean Poitras, menui­
sier établi à Québec. 

Comment vivaient ces nombreuses pro­
génitures ? La mère de l'Incarnation va 
nous l'apprendre : " I l est étonnant,écrit-
elle, de les voir (les enfants) en si grand 
nombre, très beaux et bien faits, sans 
aucune difformité corporelle, si ce n'est 
par accidents ; un pauvre homme aura 
huit enfants et plus qui, l'hiver vont nu-
pied et nue-tête, avec une petite camisole 
sur le dos et ne vivant que d'anguilles et 
d'un peu de pain, et avec tout cela ils 
sont gros et gras." 
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Mais il y avait de nombreuses etbraves 
familles établies d'une manière stable 
habituées dans le pays ; il y avait aussi 
un grand nombre d'hommes paresseux* 
sans courage et sans volonté d'entrepren­
dre la culture des terres, ou qui aimant 
les aventures parcouraient le pays sans 
but spécial, et vivaient d'expédients, 
d'aumônes ou de rapines. 

I l y avait encore les coureurs de bois, 
prédécesseurs de nos voyageurs des 
pays d'en haut. Ces coureurs de bois 
s'associaient deux ou trois et munis de 
marchandises de pacotille ou d'objets 
d'utilité ils s'en allaient en canot ou à 
pied au sein des tribus sauvages pour 
taire la traite, et rapporter des pelleteries. 
" L e nom coureur de bois, dit l'abbé 
Ferland, n'avait pas alors la signification 
injurieuse qu'on lui a ensuite attribuée ; 
ce nom désignait une classe aventureuse, 
hardie, capable de braver les plus grands 
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dangers an milieu des rapides, dans les 
forets, parmi les tribus sauvages les plus 
féroces. Pendant longtemps, l'on regar­
dait comme un fainéant et un lâche, 
l 'homme qui n'avait pas fait ses campa­
gnes dans les pays d'en haut. On trou­
vait parmi les coureurs de bois des jeunes 
gens appartenant aux premières familles 
du pays." 

Mais c'était surtout le vagabondage 
qu'il fallait atteindre, réprimer et punir. 
Les vagabonds qui s'appelaient aussi vo­
lontaires, rôdaient autour de Québec, 
Trois-Rivières et Montréal, ainsi qu'au­
tour des forts, à Ohambly, à Sorel. Lors 
de la fondation de l'ïïôpital-Général, le 
procureur-général d'Auteuil prit la peine 
d'écrire au ministre de Pontchartrain 
pour lui représenter que cet établisse­
ment fait dans le bois, à proximité de 
Québec, allait encourager la paresse de 
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g e n s capables de t rava i l le r , e t servirai t de 
refuge au v a g a b o n d s . 

Ces vagabonds faisaient auss i un peu d<> 

trai te avec les S a u v a g e s q u i v e n a i e n t iso­

l ément vendre leur* pelleterie-*, pr iv i lège 

réservé, par une o rdonnance d u eonseil, 

a u x colons habi tués ou h a b i t a n t * . D é p l u s 

ils commet t a i en t des d é s o r d r e » et m li­

v r a i e n t au l ibert inage. 

C ' e s t contre e u x qu' i l f a l l a i t protéger 

les colons tranquilles, ainsi q u e les habi­

tants des vi l les et b o u r g a d e s : plusieurs 

fois déjà des règ lements d e po l i ce faits 

par l ' intendant, d 'autres e n s u i t e pur le 

g o u v e r n e u r leur ava ient i n t e r d i t l 'entrée 

des vi l les , et a v a i e n t d é c r é t é c o n t r e eux; 

des chât iments corporels , ranw ces règle­

ments n 'avaient été que fo r t p o u efficaces, 

sur tout pour pro téger la p e r s o n n e et les 

intérêts des habi tante . E n e f f e t quand on 

les arrêtait et qu 'on v o u l a i t l e s punir , ils 

se disaient invar iab lement h a b i t a n t s , et 
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prétendaient avoir une habitation, c'est 
ainsi qu'on appelait alors une terre en 
voie de défrichement, dans tel lieu qu'ils 
désignaient à leur fantaisie, c'est alors, 
sur les plaintes réitérées qui étaient faites 
depuis longtemps et en dernier Hou d'une 
manière plus pressante par M. de La­
vandière, commandant à Montréal, c'est 
alors, dîs-je, que, sur la remontrance du 
procureur-général d'Auteuil, intervint 
une ordonnance du Conseil Souverain 
qui se lit comme suit : 

L ' E S Ï A T OU IL F A U T ESTRE POUR ESTKE 

REPUTE HABITANT. 

Du lundy vingt deux avril mil six cent 
soixante et quinze Le Conseil Assemblé 
auquel présidoit Monseigneur le Gouver­
neur, et où estoient Messieurs de Tilly, 
Damours, Dupont, de Peyras, et de Vi-
tray et le procureur général. ' 

" Sur la remontrance faicte par le pro-
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cureur général qu' i l luy a esté faict plain­
te par le Bailly de Montréal qu'il y a 
dans l'Isle du diet lieu nombre de volon­
taires y commet tan t divers désordres que 
pour cet effet le sieur de la Nauguè re (de 

LaNaudière) commandan t à Montréal 
l 'auroi t invité d'aller au lieu où il y a 
plus de ces l ibert ins pour les faire faire 
revenir à leur devoir, ce qu'il aura i t faict. 
sans aucun succez,E.yquérant le di t Bailly 
une expédi t ion d 'ordonnancu d u Conseil 
qui condamne ces sortes de gens à s'en­
g a g e r à desMaisfres ou se faire habi tants ; 
à quoy le dit procureur général conclud 
pour l ' intérêt d u Roy et le bien Public , 
qui sont fort iutéressez par les divers d é ­
sordres qui se commet ten t clans t o u t le 
pays par tels Vagabonds qui peuvent 
es t re un reste des Coureurs de bois q u i 
jouissent du benifi.ce de la t ra i t te contre 
la disposition des ordonnances du Con­
seil, laquelle t ra i t t e n ' appar t ien t qu ' aux 

http://benifi.ce
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dahitavs, et cependant la me' l leurc par t ie 
leur est enlevée par ces sortes d e gens , 
lesquels ne contr ibuent en rien à l 'aug­
mentat ion de la colonie, au contraire la 
d é t r n Ï F c et sont au tan t d 'ennemis domes­
tiques dont on ne peu t t rop tost n y plus 
efficacement s'assurer qu'en les condam­
nant à s 'engnger à des MaiBtre qui puis­
sent répondre de leur condui te a u t a n t 
qu'i l se peut , ou à p rendre des habi ta ­
tions et, y tenir feu et lieu un an d u r a n t , 
avant de pouvoir jou i r du bénifice de la 
t ra i t te avec les sauvages, conformément 
aux premiers règlements du pays , et le 
tou t dans quinzaine après la publ icat ion 
de l 'ordonnance du Conseil, à peine de 
c inquante livres d ' amende pour la pre­
mière fois, et de puni t ion corporelle en 
cas d e désobéissance, et s'est le d i t pro­
cureur général re t i ré , et estant r en t r é , a 
dict qu'il requier t aussi que les Se igneurs 
ou juges de chaque lieu soient t enus d 'en-
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voyer au Conseil tous les ans un rolledos 
noms des journa l ie rs non habi tuez , ni 
mariez qui seront dans leur r e ssor t ; Tout 
considéré Le Conseil en renouvelant les 
règlements faicts par luy,et les o rdonnan­
ces faicts par Messieurs les gouverneurs , 
p r é c é d a i s , et récemment pa r h a u l t e t 
puissant Seigneur Mre. Louis do B u a d e 
V. S., et les a rgumen tan t et exp l iquan t 
a u t a n t que besoin seroit, a o rdonné et 
ordonne qu 'à l 'avenir aucunes personnes 
en Canada de quelque qua l i té et condi­
tion qu'el le soient, ne pour ron t joui r du 
bénifice de la t ra i te avec les sauvages , 
mesme dans les l ieux de leurs résidences, 
qu.'elles n ' ayen t une habitat ion dans la­
quelle elles t i ennen t feu et lieu, et où 
elles t rava i l len t ou fassent t ravai l ler annu­
e l lement à l ' augmenta t ion d'icelle, selon 
l eu r forces et moyens , don t les seigneurs 
ou j u g e s des l ieux seront obligez chaque 
année de dresser un estat,et d 'en faire un 
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Ici) et fidelle rapport an coneeil pour lui 
donner connaissance de ceux qui vou­
draient éluder par adresse ou autrement 
les dicts reglemens et ordonnances, afin 
d'y estro pourvu, le tout sur peine contre 
les contrevenans d'amende telle qu'il 
plaira au conseil de régler, et mesme 
d'estre déchu de la propriété de leurs ha­
bitations sy le cas y eschet ; comme aussi 
que le dict seigneur gouverneur sera prié 
de continuer d'apporter la mesme exacti­
tude qu'il a gardée jusques icy, en ne 
donnant des congez de chasse, comme il 
a toujours faict qu'à ceux qu'on leur cer­
tifiera avoir des habitations et y travail­
ler actuellement ; et afin que personne 
n'en ignore, ordonne que le présent sera 
lu, publié [et affiché par toutes les sei­
gneuries, jurisdictions et autres lieux de 
ce pays que besoin sera, à la diligence du 
dict procureur général qui sera tenu d'en 
certifier le conseil dans trois mois. 

. FRONTENAC 
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D'après l'ordonnance que je viens de 
citer, il est évident que le mot habitant 
dont on se sert encore pour désigner le 
cultivateur a une origine légale et au­
thentique. 

Maintenant ce qui a contribué à en 
perpétuer l'usage, c'est que toujours, au 
moins sous la domination française, on 
s'en servait dans les actes notariés, dans 
les registres de l'état civil et dans les 
procédures judiciaires. Ainsi on écrivait 
invariablement A. B . . . . , habitant de 
l'île et comté de Saint-Laurent, habitant 
de Eourg-Eoyal, etc., etc., tandis que 
lorsque c'était un citadin qui était en 
cause, on écrivait, demeurant à Québec, 
à Trois-Eivières, h Montréal. C'est ce que 
j ' a i pu constater bien des fois dans les 
greffes des notaires, dans les registres et 
dans les pièces des procès. 

L'habitant devait, à cette époque, re­
vendiquer, et ce avec raison, son titre 
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d'honneur, car, aux termes de l'ordon­
nance que j'ai citée plus haut, cette qua­
lification le distinguait du vagabond, de 
l'homme sans feu ni lieu. 

Déplus, combien sous tous les rapports 
sa position était supérieure à celle du 
paysan français, son frère de la mère-
patrie. Si l'on veut savoir qu'elle était 
sa position je citerai, pour en donner une 
idée, l'incomparable annaliste à laquelle 
j 'a i déjà emprunté. 

" Quand une famille commence une 
habitation, écrit la mère de l'Incarnation, 
il lui faut deux, ou trois années avant que 
d'avoir de quoi se nourrir, sans parler 
d'une infinité de petites choses nécessai­
res à l'entretien d'une maison, mais ces 
premières difficultés étant passées, ils 
commencent à être à leur aise, et s'ils 
ont de la conduite, ils deviennent riches 
avec le temps, autant qu'on peut l'être 
dans un pays nouveau comme celui-ci. 
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Au commencement ils vivent de leurs 
graine, de leurs légumes et de leur chasse 
qui est abondante en hiver. Et pour le 
vêtement et les autres ustensiles de la 
maison, ils font des planches pour cou­
vrir les maisons et débitent du bois de 
charpente qu'ils vendent très cher. Ayant 
ainsi le nécessaire ils commencent à faire 
trafic, et de la sorte ils s'avancent peu à 

peu." 
Quel contraste entre l'habitant de la 

Nouvelle-France et le paysan de l'an­
cienne ! Ici point d'impôts royaux, point 
de redevances seigneuriales, onéreuses, la 
propriété du sol et la jouissance du fruit 
de ses labeurs. Là, au contraire, les im­
pôts dûs au roi, les redevances aux sei­
gneurs, les corvées, l'odieux droit de 
chasse qui permettait au seigneur de dé­
vaster sa récolte. Sur la position du paysan 
français au 17me et 18me siècle, je vous 
engage à lire l'affreux tableau qu'en fait 
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M. II. Taine dans son savant et admira­
ble ouvrage : " Les origines de la France 
contemporaine." 

Le colon français est resté ce qu'il était, 
c'est un admirable colon écrit M. Farrer : 
il peut manquer d'esprit d'entreprise, 
mais ses qualités solides ne sont pas sur­
passées par celles des écossais. Il est un 
monument vivant de la vérité de ce vieux 
dicton que bon sang ne peut mentir. 

Conservons donc au cultivateur cana­
dien cette appellation d 'habitant qui a 
une origine authentique et honorable,que 
l'habitant ne rougisse pas de s'entendre 
appeler ainsi, enfin que les écrivains em­
ploient le mot sans hésitation et surtout 
sans le mettre en italique. 



I L E A U X R U A U X 

J'ai trouvé parmi mes papiers l'acte do 
prisodepossession par le Père Raimbault, 
de la Compagnie de Jésus, de l'île aux 
Ruaux,ainsi nommée de M. Ruaux, pieux 
personnage qui s'était donné au comman­
deur Brulart de Sillqry. 

" Nous Charles huault de Montmagny 
Chevalier de l'ordre de Sainct Jehan de 
hierusalem Lieutenant pour Sa Majesté 
en toute l'étendue du fleuve St-Laurent 
de la Nouvelle-France suivant un Man­
dement ensuitte d'uue concession faicte 
par Mrs de la Compagnie de la Nouvelle 
france en datte du vingtième jour de 
Mars mil six cent trente huict au proffiet 
des Révérends Pores de la Compagnie de 
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Jéi^us de la consistance d'une Isle nom­
mée l'Ile aux Kuaux située dans le fleuve 
St-T.aurcnt Nous sommes transportez en 
lad. Isle aux Kuaux et descendus à terre 
à la pointe qui regarde le bout de Plsle 
d'Orléans assistez de Guillaume Hébert, 
francois biss.ot Charles Morisse le Sr 
Bourdon Ingénieur Martial piraubenostre 
commis Greffier et là avons mis en pos­
session réelle et actuelle de la consistance 
de lad. Isle aux Kuaux le révérend Père 
Charles Kainbault Religieux de lad. 
Compagnie pour en jouir par eux leurs 
successeurs et ayant cause à toujours et 
led. Révérend Père Charles Kainbault 
aud, nom coupé du bois et arraché de 
l'herbe croissant sur la terre de lad. Isle 
aux Ruaux et faict les cérémonies à ce 
requises et pour marque de la prise de 
possession avons faiet faire une fosse à 
lad. pointe de l'Isle aux Ruaux qui est 
vers l'Iele d'Orléans au pie" d'un chesne 
de moyenne grosseur du costé que le 
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chestie regarde le Nord et dans ieelle 
fosse avons faict met t re par Ied. Sieur 
Bourdon Ingénieur et Arpenteur en la 
Nouvelle-franee v'iw\ plaintes de plomb 
sur chacune desquelles eut trravé un nom 
de Jésus aveeq dos briques et une pierre 
qui sort k fleur de terre et su r l ed . ehesne 
avons* f'aiet g raver une croix par led. 8r 
Bourdon on présenee de.-* .susnommé/.. Ne 
servant toutteiois lesd. placqttes briques 
et pierre <jue pour marques de prise-* de 
possession et non de bornes d ' au tan t que 
toute Jad. Islc appart ient entièrement 
auxd . Révérend* pères de la Compagnie 
de Jésus et de ee que dessus led. Révé­
rend Pfero Charles Ra inbaul t nous a re­
quis deux actes pour servir à ce que de 
raison ce que lui a v o n s octroyé en pré­
sence, des tesmoing* susd. et soubsigns/ . 
t'aict ce Samedy douzième j o u r de juillet 
rail six cens t r en t e neuf, Ra inbau t , Ch. 
d e Mont raagny , M. P i raube , franeoya 
btssot, Bourdon , Gui l laume H é b e r t . " 



LE JUGE JOHN FLETCHER 

Pendant la session <lc 1831, le juge 
Fletcher, de Sherbrooke, qui exerçait la 
justice dans le district de Saint-François, 
tut mis en accusation devant la Chambre. 
Les accusations furent en partie prouvées. 
Elles portaient que le juge avait sans 
aucune cause condamné à l'audience plu­
sieurs personnes pour inépris de cour, 
que dans ses décisions il so montrait par­
tial, tyrannique, arbitraire et capricieux, 
enfin que par sa conduire il déshonorait 
la magistrature. L a Cliambre demanda 
la suspension de PletchDr, mais le gou-
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varneur,lord Aylmer,après l'avoir assurée 
qu'il prendrait la chose en considération 
n'eu fit rien, et laissa le juge continuer 
ses fonctions. 

Fletcher était un avoué anglais, venu 
eu Canada depuis plusieurs années. Il s'y 
était fait recevoir avocat et plus tard il 
fut nommé juge. C'était un homme de 
grandes connaissances et d'une vaste éru­
dition, mais extrêmement excentrique ; 
ainsi dans l'enquête qui eut lieu contre 
lui, il lut prouvé qu'à l'audience il avait 
condamné un plaideur à cinq chelins d'a­
mende, donnant pour raison qu'il n'ai­
mait pas sa mine. 



LE SERMENT DU TEST 

On appelle ainsi du mot anglais TEST, 

épreuve ou examen, une loi qu'en 1678 
le parlement anglais arracha à Charles 
I I , à l'effet d'empêcher les catholiques 
d'occuper des fonctions publiques. D'a­
près cette loi, t o u t fonctionnaire public, 
civil ou militaire, devait prêter un ser­
ment particulier, et déclarer par écrit 
qu'il ne croyait pas au dogme de la tran-
substantiation. Depuis l'union de l'Irlan­
de à l 'Angleterre (en 1800) les efforts du 
parti libéral eurent principalement pour 
objet l'abolition de ce serment. I n 1828, 
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lord John Russell fit adopter par la cham­
bre basse une proposition à cet effet ; 
mais elle fut annulée par la chambre 
haute. Cependant le 13 avril 1829, le 
ministère que dirigeaient Wellington et 
Pecl, supprima le serment du test. 

Quand Mgr Plessis fut app elé au Co n. 
seil Législatif, Ryland, qu i, en sa quali­
té de chancelier, devait lui fa ire prêter 
serment, lui présenta la formule du ser­
ment du test. Le prélat indigné refusa, 
et ne voulut prêter que le serment d'offi­
ce. Sherbrooke, qui administrait alors la 
Province, envoya le lendemain Ryland-
faire des excuses à l'éminent prélat. 



SIR GEORGES PREVOST 

Sir Georges Prévost, gouverneur-géné­
ral du Canada, voyageait d'ordinaire 
sans pompe, suivi seulement de quelques 
officiers de son état-major. Un jour pas­
sant dans une paroisse des environs de 
Montréal, il s'arrêta chez un riche culti­
vateur qu'il surprit au milieu des travaux 
des champs. Sir Georges lui demanda 
à dîner sans façon. L'habitant y consen­
ti t bien volontier et, à l'heure du dîner, 
il le fit entrer dans une immense cuisine 
où tous,maître et valets deferme,avaient 
l 'habitude de prendre leur repas. L'habi-
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tant plaça le gouverneur à la tête de la 
«table. Sir Georges faisait bonne figure, 
mais ses officiers commençaient à grima­
cer, quand tout à coup le maître lui dit : 
Excellence, je vous ai l'ait dîner en habi­
tant, maintenant venez dîner en gouver­
neur. En même temps il ouvrit la porte 
d'une pièce où. une table somptueuse­
ment servie était dressée. Inutile d'ajou­
ter que le gouverneur et son état-major 
y firent honneur. 
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